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EXTRAIT:         Nombre de membres en exercice : 25 

PRESENTS ( 23 ) : M.ABELIN, M.PEROCHON,  M.SULLI, M.COLIN, M.PICHON, Mme LAVRARD, 
M.TREMBLAIS, Mme BOURAT, Mme BARREAU, Mme AZIHARI, M.MEUNIER, M.BEN EMBAREK, 
M.BONNET,  M.CHAINE, M.DAGUISE, M.JUGE, M.BARBOT, Mme DE COURREGES, M.GAUTHIER,  
M.HENEAU, M.GUIMARD, Mme PIAULET, M.MELQUIOND

POUVOIRS ( 2 ) :  
M.PREHER donne pouvoir à M.ABELIN
Mme MOREAU donne pouvoir à M.PEROCHON

                      
EXCUSES ( 0 ) 

Secrétaire de séance : Madame Evelyne AZIHARI

RAPPORTEUR :  Monsieur Jean-Claude BONNET

OBJET :  Règlement du SPANC (Service Public d'Assainissement Non Collectif) de Grand
Châtellerault

Suite à la prise de la compétence Assainissement Non Collectif par Grand Châtellerault au
1er janvier 2017 sur 22 Communes (les 17 communes des Portes du Poitou qui possédaient un
réglement  commun,  ainsi  que  les  communes  de  La  Roche  Posay,  Saint  Genest  d'Ambière,
Sossay,  Lencloitre  et  Scorbé  Clairbaux  qui  ne  possédaient  pas  de  réglement),  il  convient
d'harmoniser le règlement de service appliquable à l'ensemble de ce périmètre. 

* * * * * 

VU les articles  L2224-8, L2224-10, R224-17 et R224-19-5, R224-19-8 du Code général
des collectivités terrotoriales, relatifs à l'assainissement non collectif,

VU  l’article  3.alinéa  II.6  des  statuts  de  la  communauté  d'agglomération,  relatif  à  la
compétence assainissement,

VU la délibération n°2 du conseil de communauté du 22 avril 2014, déléguant une partie
des attributions du conseil au bureau,

VU  la  délibération  n°14  du  conseil  communautaire  du  29  mai  2017  sur  les  tarifs  de
l'assainissement non collectif,

CONSIDERANT qu'il convient de mettre en application un réglement de service commun
pour  l'ensemble  des  communes  sur  lesquelles  Grand  Châtellerault  exerce  la  compétence
assainissement non collectif,

Le bureau communautaire, ayant délibéré, approuve le réglement de service du SPANC.

UNANIMITE

Certifié exécutoire Pour ampliation,

Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,

Publié au siège de Grand Châtellerault le 28/02/2018 La responsable du service juridique

Nadège GROLLIER
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